
SENSEI

FORUM PEDAGOGIQUE

Le Bilan Pédagogique et Financier

BPF



Rappel réglementaire 

Art. L. 6352-11 et R. 6352-22 à R. 6352-

24 du Code du travail

Art. L.6355-15 du Code du travail

Déclaration à effectuer tous les ans 

Date limite pour transmettre le bilan

annuel à la DREETS est toujours fixée au

30 avril.

A vérifier systématiquement car

régulièrement soumise à modification : 31

mai pour 2023



NOTA BENE

Ce bilan est obligatoire, quel que soit votre statut
juridique, que l'activité soit exercée à titre principal
ou accessoire, à titre individuel ou non.

La déclaration d'activité n'est plus valable si



le BPF ne fait apparaître aucune activité de formation ou
s'il n'a pas été envoyé. 



Vous n'aurez alors plus le droit d'organiser des actions

de formation et serez contraints d'effectuer une nouvelle
demande pour pouvoir reprendre leur activité.





Avant de commencer....
Les actions concernées : 

VAE - Formation - Bilan de Compétences -
Apprentissage

Que faut-il déclarer dans le bilan pédagogique et

financier ?
les produits et les charges, entrés en comptabilité au prorata de l’avancement,
exclusivement rattachables à l’activité; 

Notion d’engagement 
et non pas d’encaissement 

C’est la date de réalisation de la prestation qui entraîne le
rattachement à l’exercice comptable.

Il faut donc retenir le principe d’engagement et non celui de
l’encaissement ou du paiement.

Faut-il indiquer des montants HT ou
TTC dans le BPF ?

Les montants indiqués 
dans le bilan pédagogique et financier doivent

être indiqués hors taxes (HT) pour tous les
dispensateurs de formation.

Quelle période de référence retenir
pour le bilan pédagogique et financier ?

L’organisme de formation 
doit se référer au dernier exercice

comptable clos.
Période de 12 mois sauf néo OF et des

cessations



Connexion et création de son compte

Pour cela, il faut vous connecter sur le site 

https://www.monactiviteformation.emploi.gouv.fr/
mon-activite-formation/

Créer votre compte professionnel avec votre SIRET et l’adresse mail

de l’organisme. 

Renseigner le code d’activation que vous avez reçu lors de

l’enregistrement de votre numéro de déclaration d’activité.

Vous recevez ces informations 
 dans la lettre d’attribution de
votre numéro d’enregistrement

lorsque vous effectué votre
déclaration d’activité.

(NDA)



1 er cas : pour les utilisateurs ayant déjà créé un compte
sur Mon Activité Formation



2ème cas : pour les utilisateurs qui n’ont pas encore créé
de compte sur Mon Activité Formation



2ème cas : pour les utilisateurs qui n’ont pas encore créé
de compte sur Mon Activité Formation



2ème cas : pour les utilisateurs qui n’ont pas encore créé
de compte sur Mon Activité Formation



2ème cas : pour les utilisateurs qui n’ont pas encore créé
de compte sur Mon Activité Formation



 Saisie du Bilan Pédagogique et Financier

























Confirmation de transmission



Des sanctions en l’absence de bilan
pédagogique et financier

Des sanctions pénales et administratives sont
prévues à l’encontre des organismes de formation
qui n’auraient pas rempli leurs obligations : .

Amende de 4 500 €

Interdiction temporaire ou définitive d’exercer une activité de

dirigeant d’organisme de formation

Annulation de déclaration d’activité

La Liste Publique des Organismes de
Formation liste des organismes déclarés
auprès du Préfet de Région territorialement
compétent et à jour de leur obligation de
transmission du Bilan Pédagogique et
Financier.

Elle est rendue publique conformément à
l'article L.6351-7-1 du Code du Travail.



Messages d'erreurs



Messages d'erreurs



Des questions ? 



Merci !!!!!


